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Projet de règlement 2025-U53-107



PROJET DE RÈGLEMENT 2025-U53-107

Modification de la grille des usages et 
des normes de la zone Hc-626 afin d’y 
ajouter la disposition spéciale «(4) PIIA 
013 – Travaux de construction dans 
certaines zones».



Projet de règlement 2025-U56-13



1. Le paragraphe 13) PIIA013 Travaux de construction dans 
certaines zones de l’article 21.1.5 du Règlement numéro 
2009-U56, tel qu’amendé, est modifié par l’ajout de la zone 
Hc-626 à l’énumération des zones assujetties et se lit 
comme suit : 

«13) PIIA 013 Travaux de construction dans certaines 
zones : 

vise, lorsqu'indiqué à la grille des usages et des normes, 
toute demande de permis de lotissement, toute demande 
de permis de construction ainsi que toute demande de 
certificat d'autorisation pour des travaux de rénovation du 
bâtiment principal, de construction et de rénovation d'un 
bâtiment ou d'une construction accessoire, pour les 
aménagements extérieurs y compris les stationnements et 
pour l'affichage pour les terrains situés dans les zones 
suivantes Ct-200 Hb-223, Hc-201, Hc-125, Hc-267, Hc-626 
et Hc-628. ».

Ajout de la zone Hc-626 dans 
l’énumération des zones 
assujetties au PIIA 013 Travaux 
de construction dans certaines 
zones.

PROJET DE RÈGLEMENT 2025-U56-13



LÉGENDE:

Zone concernée
(Hc-626)

Zones contigues

PROJET DE RÈGLEMENT 2025-U53-107
PROJET DE RÈGLEMENT 2025-U56-13



Questions?


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8

